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Règlement des zones attenantes 
des groupes régionaux 

 
 

 
 
Zone attenante CSC groupe régional des deux Bâle 
Cantons de Bâle-Ville et de Bâle-Campagne, Soleure jusqu’à Balsthal, le Laufonnais 
bernois, canton d’Argovie jusqu’à Staffelegg, Bözberg et Laufenbourg 
 
Zone attenante CSC groupe régional de Berne 
Canton de Soleure jusqu’à Oensingen, cantons du Jura, de Berne, de Fribourg, de 
Neuchâtel, de Vaud, de Genève, du Valais 
 
Zone attenante CSC groupe régional de Lucerne 
Cantons de Lucerne, de Zoug, d’Obwald et de Nidwald, d’Uri, de Schwyz jusqu’à 
Rotenthurm, canton d’Argovie au sud de l’Aare 
 
Zone attenante CSC groupe régional de Zurich 
Cantons de St-Gall, de Thurgovie, d’Appenzell Rhodes-Intérieures et Rhodes-Extérieures, 
des Grisons, Principauté du Liechtenstein, cantons de Zurich, de Schaffhouse, d’Argovie 
au nord de l’Aare jusqu’à Laufenburg, canton de Schwyz jusqu’à Altmatt et canton de 
Glaris 
 
 

Etat au 20.01.2019 

 


